
CHARTE DE LA PERSONNE ACCUEILLIE
POUR LA VACCINATION ANTIGRIPPALE 

A(H1N1)2009

•• Le centre de vaccination est accessible Le centre de vaccination est accessible àà tous. Il ntous. Il n’’y est dispensy est dispenséé que les actes que les actes 

entrant dans le cadre de la vaccination contre le virus de la grentrant dans le cadre de la vaccination contre le virus de la grippe A(H1N1)2009. ippe A(H1N1)2009. 

Ces actes sont gratuits.Ces actes sont gratuits.

•• La personne accueillie est traitLa personne accueillie est traitéée avec e avec éégard.gard.

•• La personne accueillie reLa personne accueillie reççoit des informations, des conseils, un accueil et, le cas oit des informations, des conseils, un accueil et, le cas 

ééchchééant, des traitements de qualitant, des traitements de qualitéé..

•• LL’’information donninformation donnéée sur les be sur les béénnééfices et les risques de la vaccination contre la fices et les risques de la vaccination contre la 

grippe A(H1N1)2009 est accessible et loyale. La personne accueilgrippe A(H1N1)2009 est accessible et loyale. La personne accueillie est libre de lie est libre de 

poser toute question se rapportant poser toute question se rapportant àà la vaccination.la vaccination.

•• La personne accueillie fournit au mLa personne accueillie fournit au méédecin tous les renseignements dont elle a decin tous les renseignements dont elle a 

connaissance concernant son connaissance concernant son éétat de santtat de santéé actuel et ses antactuel et ses antééccéédents familiaux, le dents familiaux, le 

cas cas ééchchééant.ant.

•• La vaccination ne peut être pratiquLa vaccination ne peut être pratiquéée que qu’’avec le consentement libre et avec le consentement libre et ééclairclairéé de de 

la personne accueillie. La personne accueillie participe la personne accueillie. La personne accueillie participe àà la dla déécision de vaccination cision de vaccination 

qui la concerne.qui la concerne.

•• La vaccination proposLa vaccination proposéée ne n’’est pas obligatoire : la personne accueillie peut la est pas obligatoire : la personne accueillie peut la 

refuser aprrefuser aprèès avoir s avoir ééttéé informinforméée.e.

•• Le respect de la vie privLe respect de la vie privéée est garanti e est garanti àà toute personne accueillie, ainsi que la toute personne accueillie, ainsi que la 

confidentialitconfidentialitéé des informations personnelles, mdes informations personnelles, méédicales et sociales qui la dicales et sociales qui la 

concernent.concernent.

•• La personne accueillie a accLa personne accueillie a accèès aux informations contenues dans son dossier, s aux informations contenues dans son dossier, 

notamment dnotamment d’’ordre mordre méédical.dical.

•• La personne accueillie dispose du droit de demander rLa personne accueillie dispose du droit de demander rééparation, auprparation, auprèès de s de 

ll’’Office national dOffice national d’’indemnisation des accidents mindemnisation des accidents méédicaux, des affections dicaux, des affections 

iatrogiatrogèènes et des infections nosocomiales (ONIAM), des prnes et des infections nosocomiales (ONIAM), des prééjudices qujudices qu’’elle elle 

estimerait avoir subis suite estimerait avoir subis suite àà la vaccination contre le virus de la grippe la vaccination contre le virus de la grippe 

A(H1N1)2009.A(H1N1)2009.

Les gestes de chacun font la santé de tous


